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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Algerie
Question écrite n° 3706

Texte de la question

M. Alain Madalle attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur les degradations, depredations et
profanations constatees dans les cimetieres chretiens et israelites d'Algerie, ou reposent de nombreux Francais.
Il lui signale a cet egard que l'Association pour la sauvegarde des cimetieres en Algerie (ASCA) s'est une
nouvelle fois rendue dans ce pays au printemps de 1993. Force lui a ete de constater que l'etat de delabrement
de nombreuses tombes devient preoccupant. Il semble que la seule solution pour mettre fin a cette situation,
comme le preconise l'ASCA, soit le regroupement des sepultures les plus menacees vers des cimetieres
importants et mieux gardes. Dans un avis publie au Journal officiel le 26 mars 1993, le ministere des affaires
etrangeres l'envisage pour dix cimetieres civils francais. Quand on sait que le total des cimetieres s'etablit a pres
de 600, il lui demande si le Gouvernement envisage de faire l'effort financier necessaire pour atteindre un tel
objectif.

Texte de la réponse

Comme le fait observer l'honorable parlementaire, l'etat des cimetieres civils chretiens et israelites en Algerie est
une question souvent preoccupante dont le ministere des affaires etrangeres s'emploie, depuis plusieurs
annees, a trouver un reglement satisfaisant. S'agissant de l'entretien et de la sauvegarde de ces necropoles, il y
a lieu de rappeler que la preservation et le gardiennage des parties communes des cimetieres incombent aux
assemblees populaires communales tandis que l'entretien des tombes proprement dites, conformement au droit
local et au droit francais, appartient aux familles. Pour des raisons que connait l'honorable parlementaire, l'Etat
francais a ete conduit a se substituer aux unes et aux autres afin d'assurer la sauvegarde de ces cimetieres.
Face aux actes de vandalisme qui sont parfois perpetres, la France a opte pour une politique de fermete en
demandant tant a notre ambassade qu'a nos postes consulaires en Algerie d'etre extremement vigilants et
d'intervenir systematiquement aupres des autorites algeriennes competentes chaque fois que des depredations
leur ont ete signalees dans certains cimetieres. Ces demarches ont pour objectif d'exprimer l'indignation de l'Etat
francais et d'exiger des autorites algeriennes que des mesures efficaces soient prises, afin d'eviter le retour de
pareils agissements et pour que les degats causes soient repares. Le plus souvent, ces interventions sont
suivies d'effet. Par ailleurs, comme le releve l'honorable parlementaire, il a ete decide de mettre en oeuvre une
politique de regroupement de sepultures pour laquelle dix cimetieres en Algerie ont ete retenus (trois dans la
region d'Alger, trois dans la region d'Annaba et quatre dans la region d'Oran). Une reunion de travail entre le
ministere des affaires etrangeres et le ministere delegue aux relations avec le Senat, charge des rapatries, sera
tres prochainement tenue afin de prendre une decision, en fonction des reactions collectees aupres des familles
concernees et de mettre en oeuvre les modalites d'application, en termes de repartition des taches et de
financement du projet. Enfin, le Gouvernement, conscient de la necessite de degager les moyens necessaires a
la politique ainsi definie, a prevu, dans le cadre du projet de loi de finances pour 1994, pour la premiere fois
depuis plusieurs annees, une dotation supplementaire de 124 364 francs, ce qui porte a 2 030 992 francs
l'ensemble des credits accordes pour l'entretien des cimetieres civils francais a l'etranger. Cet effort financier
contribuera ainsi aux initiatives prises en faveur des cimetieres d'Algerie, attributaires en general de pres de 40
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p. 100 du montant total des credits.
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